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ARTICLE 2

À l’alinéa 1, substituer aux mots : 

« âgées d’au moins douze ans » 

le mot : 

« majeures ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Plusieurs études font état d’une dégradation de la santé mentale des adolescents depuis le début de 
la pandémie. Elle est expliquée par la peur de la contamination, voire par l’étendue, le poids et 
l’instabilité des mesures publiques prises pour combattre la Covid-19. Les risques pour les mineurs 
de développer une forme grave de la maladie étant plus réduits que pour les adultes, cet 
amendement vise à réduire leur anxiété. Il prépare aussi une rentrée des classes sereine pour les 
élèves, les parents et les personnels.


